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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE 

DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE DE L’ARC-EN-CIEL 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école de l’Arc-en-Ciel, tenue le 
lundi 29 novembre 2021 à 18 h 30. 

 Présent(s) : 
 Madame Claudia Caron, enseignante
 Madame Emily Drolet, membre du personnel de soutien
 Madame Érika Langlais, secrétaire d’école
 Madame Maude Vandal-Fortin, enseignante
 Madame Pascale Breton, parent
 Madame Patricia Boulé, directrice
 Madame Janie Beaulieu, responsable du service de garde
 Madame, Audrey Lortie, parent
 Madame Rachel Beaulieu, enseignante
 Monsieur Jean-Louis Deward, parent
 Monsieur Yannick Roy, parent
 Monsieur Louis Boudreau, parent
 Madame Louise-Marie Coulombe, représentante de la

communauté

 Absent (s) : 

 Monsieur Claude St-Jean, représentant de la communauté

Mme Érika Langlais sera responsable de la prise de notes pour la rencontre. 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM

Madame Pascale vérifie et confirme que nous avons le quorum. 

2. MOT DE BIENVENUE

Madame Pascale souhaite la bienvenue à tous. 
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3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

Madame Maude Vandal-Fortin propose l’adoption de l’ordre du jour. 

 
Adopté à l’unanimité 

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 15 JUIN 2021 

Madame Émily Drolet propose l’adoption. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

5. SUIVIS AU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 15 juin 2021 

      Aucun suivi 

 

6.  PAROLE AU PUBLIC 

Aucun public 

 

7. RETOUR CAPSULES DE FORMATION # 4-6 ET 7 

Madame Pascale demande aux membres s’il y a des questions. Aucune question. 

 

8. ACTIVITÉS AUTOURS DE L’ÉCOLE (MARCHE, PARC DES EAUX-FRAÎCHES, BOISÉ …) 

Madame Patricia explique les possibles sorties autours de l’école. Nous demandons une 
approbation en « bloc » pour des marches dans le quartier, dans le boisé à l’arrière de l’école et 
pour l’utilisation de la patinoire. Ainsi, les sorties n’auront pas à être autorisées à chaque fois par 
les parents. 
 

Adopté à l’unanimité 

 

9. JOURNÉE DU 21 DÉCEMBRE 

Madame Patricia nous mentionne les points de la journée du 21 décembre : 

Horaire continu pour le primaire de 8h à 13h35 et pour le préscolaire de 8h23 à 13h35. 

Sondage équipe-enseignant : tout est approuvé  

Monsieur Boudreau propose l’adoption 

 
Adopté à l’unanimité 
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10. PLANIFICATION ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ 

Madame Patricia présente le tableau et explique que : 
L’organisme « Espace » a fait des ateliers dans toutes les classes. 
Chaque enseignant doit aviser 2 semaines à l’avance pour que les parents soient avisés et faire 
une demande de dérogation s’il le souhaite.  
 
Madame Caron propose l’adoption 

 
Adopté à l’unanimité 

 

11. PLANIFICATION DES COSP AU 3E CYCLE 

Madame Rachel présente le tableau des 3 axes à travailler. Elle explique le tableau et présente 
l’ensemble des activités. 

Monsieur Roy propose l’approbation. 

Approuvé à l’unanimité 
 

12. OPP (ORGANISME DE PARTICIPATION DE PARENT) 

Monsieur Jean-Louis explique que la vente des bûches Michaud ne pourra avoir lieu cette année, 
car les délais sont trop courts et que pour le moment, une soirée cinéma est trop complexe avec 
les mesures sanitaires en vigueur. L’idée d’une activité extérieure est soulevée. 

 

13. COMMUNICATION DU SERVICE DE GARDE 

Madame Janie tient à souligner que la semaine prochaine les « Acti-midis » recommenceront. 
Elle explique que madame Noémie aimerait apporter les filles de <<cheerleading>> à la 
compétition. Elles feront une campagne de financement de recettes en pots au coût de 10$ (4$ 
ira au fille). 

 
La prochaine journée pédagogique se vivra sous le thème des « chevaliers de l’arc-en-ciel ».  

 
La ligue inter-service de garde est de retour ! Nous aurons trois équipes (soccer, impro, 

cheerleading). 
 

14. COMMUNICATION DE LA DIRECTION 

Madame Patricia nous mentionne que pour le moment nous n’avons aucun cas Covid. Des tests 
de contrôle sont arrivés.  

Madame Patricia explique que la de la grille des matière 2022-2023 sera présentée au prochain 
conseil d’établissement. 

 

En date du 30 novembre 2021, 52 élèves vont se prévaloir à l’école du vaccin contre la Covid. 
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Mouvement du personnel : 

Madame Rachel Beaulieu prend la place de Madame Annie Tremblay au CÉ 

Madame Stéphanie Barbeau-Grenier prend le poste de Madame Annie Tremblay en classe. 

La remplaçante de monsieur Jean-Luc Bélanger est maintenant connue, il s’agit de madame 
Élizabeth Barnard qui a une formation en psychoéducation. 

 

15. COMMUNICATION DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS 

Madame Pascale mentionne qu’il y a eu une conférence sur les bienfait des multiniveaux et 

qu’a la dernière rencontre, ils ont parlé de la qualité de l’air et du plan triennal dans les écoles. 

 

16. COMMUNICATION DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNAUTÉ 

Madame Louise-Marie nous mentionne que la maison des jeunes est toujours là pour faire des 

ateliers avec les élèves. Elle nous parle de l’activité de l’atelier Lutins. 

Monsieur Claude nous mentionne par courriel que le club optimiste tiendra plusieurs projets 

encore cette année : concours mini-Star, concours oratoire et que les inscriptions sont en cours. 

 

 

17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h20. 

 

Madame Pascale Breton propose l’adoption de la levée de l’assemblée. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

 
  _____________________          
   Pascale Breton,     Patricia Boulé 
    Présidente du conseil d’établissement  Directrice 

École de l’Arc-en-ciel     École de l’Arc-en-ciel 


